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Retour à la liste des DED 

DATA ITEM DESCRIPTION  –  DESCRIPTION DE DONNÉES

1. TITLE  –  TITRE 
2. IDENTIFICATION NUMBER  –  NUMÉRO  
D’IDENTIFICATION 

 RAPPORT SUR L’ÉTAT DE L’ÉQUIPEMENT DED 3.40.1 

3. DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Le rapport sur l’état de l’équipement vise à informer l’autorité technique (AT) du Bureau du Système d’alerte du Nord (BSAN) des 
procédures et des méthodes qui seront appliquées dans le cadre du contrat lorsque de l’équipement ne deviendra plus pleinement 
opérationnel.

4. APPROVAL DATE 
     DATE 
D’APPROBATION

5. OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
BUREAU DE PREMIERE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6. GIDEP  APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 
DONNÉES PERTINENT

Septembre 2020
Autorité technique (AT) du Bureau du système d’alerte du 

Nord (BSAN)

7. APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la Liste des données essentielles au contrat (LDEC) 3.40.1, le paragraphe 3.40.1 de l’énoncé des travaux (EDT), les 
Ordonnances de la 1re Division aérienne du Canada, vol 4, 4-308, et le Manuel du Commandement aérien des Forces 
canadiennes 50-301. 
La présente DED énonce les instructions relatives au format et à la préparation du contenu des données produites dans le contexte 
des tâches de travail décrites dans l’EDT du SAN. 

8. ORIGINATOR  –  AUTEUR 9. APPLICABLE FORMS  –  FORMULES PERTINENTES 

Autorité technique (AT) du Bureau du système d’alerte du 
Nord (BSAN) 

10. PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 3, paragraphe 3.40.1 de l’EDT du SAN 

10.2      Contenu et format 

10.2.1 Les rapports sur l’état de l’équipement sont préparés et présentés dans le format de l’entrepreneur. Les rapports sur l’état de 
l’équipement doivent être soumis conformément aux Ordonnances de la 1re Division aérienne du Canada, vol 4, 4-308 
(Rapports sur l’état de l’équipement), ainsi qu’au Manuel du Commandement aérien des Forces canadiennes 50-301 (Manuel 
sur les procédures du rapport sur l’état de l’équipement). Les rapports sur l’état de l’équipement doivent être préparés en 
collaboration avec la section du G Appro. 

10.2.2 Les données suivantes doivent figurer dans le rapport sur l’état de l’équipement : 
a. Numéro de rapport de l’état de l’équipement; 
b. Site; 
c. Équipement; 
d. Assemblage de la voie; 
e. Codes d’unité de travail – lorsqu’ils sont disponibles pour le matériel de la United States Air Force; 
f. Date de début; 
g. Heure de début; 
h. Code d’arrêt; 
i. Éléments prévus/imprévus; 
j. Code de retard; 
k. État de la voie; 
l. État du sous-système; 
m. Temps d’arrêt; 
n. Date julienne; 
o. Installation connexe; 
p. Remarques.
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